
  Questions concernant l'obligation de vigilance complémentaire / renforcée  

 

Avez-vous pris les dispositions nécessaires à la mise en place de mesures de vigilance
complémentaire, notamment si votre entreprise est en relation d’affaires avec un client qui
n’est pas physiquement présent lors de l’identification ?

Si OUI, lesquelles ?

Avez-vous pris les dispositions nécessaires à la mise en place de mesures de vigilance
complémentaires si votre entreprise est en relation d’affaires avec une personne
politiquement exposée (PPE) au sens du 2° de l’article L. 561-10 du CMF* ?

Si OUI, lesquelles ?

Existe-t-il dans votre entreprise une procédure relative aux situations et aux opérations pour
lesquelles le risque élevé de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme
appelle une vigilance renforcée en application de l’article L.561-10-2 du CMF* ?

Dans le cadre des opérations et transactions auxquelles vous prêtez votre concours, avez-
vous identifié d’autres situations spécifiques dans lesquelles le risque de blanchiment de
capitaux et de financement du terrorisme doit être considéré comme élevé et les
procédures appropriées ont-elles été mises en place dans votre entreprise ?

oui     non

oui     non

oui     non

oui     non




